
PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 20 NOVEMBRE 2025 A 19H00

Présents :Mr Demarest H. - Mr Tenot F. - Mme Patin R. -Mme Goudeaux V-.  Mr Bibaut F - Mme Blondeaux A. - Mr Legrain H. Mme Liénard I. 
Absents ayant donné pouvoir : 

Absent excusé : - Mr Eeckhout V.
Absent :  
Secrétaire : Mme Patin R.
.

PANNEAU POCKET : RENOUVELLEMENT DE L’ABONNEMENT

Monsieur Le Maire rappelle à l’assemblée que l’abonnement Panneau Pocket expire début décembre 2025 et qu’il est nécessaire de continuer à diffuser des informations rapides aux administrés. 

3 prestations sont proposées : 

· Abonnement d’1 an pour la somme de 180€ TTC

· Abonnement de 2 ans pour la somme de 360€ TTC

· Abonnement de 3 ans pour la somme de 540€ TTC

Après concertation, le Conseil Municipal vote à l’unanimité le renouvellement de l’abonnement pour 1 année.
NATURE EN CHEMIN : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE LA REGION DES HAUTS-DE-FRANCE

Monsieur Le Maire expose à l’assemblée que dans le cadre du projet NATURE EN CHEMIN, une subvention de la région des Hauts-De-France a été attribuée en faveur de la commune d’Annois.

Le montant de la subvention s’élève à 1008.90€ sur une dépense subventionnable de 90% sur les plants et de 50% sur la prestation d’appui à la plantation.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal vote à l’unanimité le montant de la subvention ainsi que son encaissement mentionné ci-dessus.
DEVIS FOURNITURE ARBUSTES – SERRES DE LA CROISETTE

Monsieur Le Maire explique au Conseil Municipal que le village n’est pas équilibré en plantation d’arbustes et qu’il serait préférable d’arborer les zones vierges.

Deux propositions sont présentées : 

· DEVIS 1 : 15 spirées Anthony Waterer, 15 Potentilla fruticosa Goldfinger, 15 Punus mano 40/50 pour la somme de 386.76€ TTC soit 351.60€ HT.

· DEVIS 2 : 20 spirées Anthony Waterer, 20 Potentilla fruticosa Goldfinger, 20 Punus mano 40/50 pour la somme de 515.68€ TTC soit 468.80€ HT.

Il sera pris en compte les éventuelles augmentations tarifaires s’il y a lieu.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve et vote à l’unanimité le devis 2 pour la somme de 515.68€ TTC.
PRESTATION D’APPUI ET ACCOMPAGNEMENT POUR PLANTATION D’ARBRES

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que dans le cadre de la plantation des arbres, une prestation d’appui et d’accompagnement à l’emploi de personne en difficulté est indispensable à l’accélération de la plantation par le service de l’Adermas.

Le coût de la prestation s’élève entre 250€ à 300 €.

Après délibération, le Conseil Municipal vote à l’unanimité.

DECISION MODIFICATIVE N°3 ACHATS ARBUSTES ET PRESTATION D’APPUI A LA PLANTATION

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

· Vu le Code des Communes ;

· Considérant la nécessité d’effectuer quelques ajustements budgétaires ;

· Vu le projet de décision modificative présenté par Monsieur Le Maire dont les grandes orientations se résument ainsi :

Monsieur Le Maire expose à l’assemblée que dans le cadre de l’achat des arbustes et de la prestation de main d’œuvre à la plantation avant la fin d’année, une Décision Modificative doit être établie afin d’optimiser des crédits à cet effet :

 Chapitre 023 virement en investissement :
860.00€

Chapitre 021 virement de la section de fonctionnement :
860.00€

Article 60632 fourniture petits équipements :                                 - 860.00€

Article 212 Agencement de terrain :
860.00€

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve ainsi la décision modificative N°3 portant sur divers virements de crédits comme décrits ci-dessus et accepte à l’unanimité la Décision Modificative n°3.

Après délibération, le Conseil Municipal vote à l’unanimité.
ACHAT D’UN TRACTEUR ET SES ACCESSOIRES

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que dans le cadre d’un confort et d’une amélioration de la qualité de travail de l’agent communal, l’achat d’un tracteur et de ses accessoires sont indispensables. 

Le devis 2013566 des Ets BIDAULT MOTOCULTURE 02300 Chauny est présenté pour la somme de 11 772.00 € TTC soit 9 810.01 € HT comprenant :

· Tracteur diesel SOLIS 20CV

· Broche d’attelage de rotule 50MMx7 ½

· Tondeuse arrière 120cm à éjection arrière

· Cardan simple T3 longueur 120cm serie3

· Roue libre adaptable sur cardan free

· Participation frais carte grise

· Roues mixtes SOLIS 20
Le devis 111210 FEU VERT 80400 Muille Villette est présenté pour la somme de

 1712.99€ TTC soit 1427.49€ HT comprenant :

· Remorque FEU VERT P2. 31X4

· Rehaus Ridel 232-234 GRILL X4

· Porte échelle 210/230

La proposition commerciale GUEUDET AGRI SOMME est présentée pour la somme de 

7 200€ TTC soit 6 000€ HT.

Après avoir délibéré, Le Conseil Municipal approuve et vote à l’unanimité les devis ci-dessous ainsi que le montant total pouvant être modifié raisonnablement en fonction des éventuelles augmentations:

Le devis 2013566 des Ets BIDAULT MOTOCULTURE 02300 Chauny pour la somme de 

11 772.00€ TTS soit 9 810.01€ HT.

Le devis 111210 FEU VERT 80400 Muille Villette pour la somme de 1 712.99€ TTC soit

 1 427.49€ HT.

 La proposition commerciale GUEUDET AGRI SOMME pour la somme de 7 200€ TTC soit

 6 000€ HT

Le montant total des devis s’élève à la somme de 20 684.99 TTC soit 17 237.50 € HT.

DELIBERATION PORTANT DEMANDE D'UN FONDS DE CONCOURS ACHAT D’UN TRACTEUR ET SES ACCESSOIRES
Vu le Code General des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.5216-5 VI
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 20 juin 2017 instituant un fonds de concours communautaire pour les communes membres de la Communauté d'Agglomération du Saint-Quentinois,
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 20 mars 2024 modifiant le règlement d'attribution du fonds de concours communautaire,
Considérant que la Commune d’ANNOIS souhaite l’ACHAT D’UN TRACTEUR ET SES ACCESSOIRES, et que dans ce cadre, ii est envisagé de solliciter l'octroi d'un fonds de concours auprès de la Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois.
Considérant que le dossier présenté rempli les conditions d'éligibilité et que le projet est conforme au plan de financement prévisionnel ci-dessous décrit :
	Fonds

montant sollicité ou
       taux


assiette





A solliciter



                  prévisionnelle


FDC


17 237.50 HT


35%

       6033.12

Autofinancement 
11 204.38 HT


65%
                11 204.38


TOTAL GENERAL



           100%

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· Décide de demander un fonds de concours a la Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois en vue de participer au financement de l’achat d’un tracteur et ses accessoires à hauteur de 6033 € HT.
· D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte afférant à cette demande.
DELIBERATION PORTANT DEMANDE D'UN FONDS DE CONCOURS AMENAGEMENT AIRE DE JEUX : ACHATS JEUX 
Vu le Code General des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.5216-5 VI
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 20 juin 2017 instituant un fonds de concours communautaire pour les communes membres de la Communauté d'Agglomération du Saint-Quentinois,
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 20 mars 2024 modifiant le règlement d'attribution du fonds de concours communautaire,
Considérant que la Commune d’ANNOIS souhaite l’ACHAT DE COMPLEMENT DE JEUX, et que dans ce cadre, ii est envisagé de solliciter l'octroi d'un fonds de concours auprès de la Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois.
Considérant que le dossier présenté rempli les conditions d'éligibilité et que le projet est conforme au plan de financement prévisionnel ci-dessous décrit :
	Fonds

montant sollicité ou
       taux


assiette





A solliciter



                  prévisionnelle


FDC


5 550.00 HT


50%

       2 775.00 €

Autofinancement 
2 775.00 HT


50%
                 2 775.00 €


TOTAL GENERAL



           100%

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· Décide de demander un fonds de concours a la Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois en vue de participer au financement de l’achat d’un tracteur et ses accessoires à hauteur de 2775 € HT.
· D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte afférant a cette demande
DEMANDE DE FINANCEMENT CLASSE DE MER SUBVENTION ECOLE DE FLAVY LE MARTEL
Monsieur Le maire expose au Conseil Municipal qu’une demande de financement a été demandé par l’Ecole de Flavy-le-Martel afin de subventionner un séjour en classe de mer.

4 élèves de la Commune d’Annois sont concernés. La participation financière s’élève à la somme de 160€ soit 40€ /élève.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve et vote l’octroi de la subvention pour la somme de 160€.
DEMANDE DE SUBVENTION COLLEGE SUZANNE DEUTSCH MOY DE L’AISNE

Monsieur Le Maire présente au Conseil Municipal une demande de participation financière à un séjour à la montagne du Collège de Moy de l’Aisne.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, n’a pas donné une suite favorable à la demande de subvention du collège de Moy de l’Aisne concernant une élève habitant Annois.

RECU DDFIP AISNE RESTITUTION VENTE POTENTIER-MAES/ANNOIS

Monsieur Le maire expose au Conseil Municipal qu’un reçu de virement DDFIP de l’Aisne restitution a été émis dans le cadre de la vente POTENTIER-MAES/ANNOIS parcelle ZE58 pour la somme de 15€.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve et vote le reçu pour la somme de 15€.
2

